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Arrêté grand-ducal du 18 avril 2004 autorisant Monsieur Nilton César BRITO ALMEIDA et Madame
Isabella VOCATURO à changer les prénoms actuels de Monsieur en celui de «Nilton» et son nom
patronymique actuel ainsi que celui de leur fille Morena BRITO ALMEIDA en celui de
«ALMEIDA».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Nilton César BRITO ALMEIDA, de nationalité luxembourgeoise, et Madame
Isabella VOCATURO, demeurant à L-5721 Aspelt, 6a, Grand-Rue, sollicitant l’autorisation de changer les prénoms
actuels de Monsieur en celui de «Nilton» et son nom patronymique actuel ainsi que celui de leur fille Morena BRITO
ALMEIDA, de nationalité luxembourgeoise, en celui de «ALMEIDA»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nilton César BRITO ALMEIDA et Madame Isabella VOCATURO sont autorisés à changer les
prénoms actuels de Monsieur en celui de «Nilton» et son nom patronymique actuel ainsi que celui de leur fille Morena
BRITO ALMEIDA en celui de «ALMEIDA».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 18 avril 2004.

Luc Frieden Henri

Administration des services vétérinaires. – Examen d’admission définitive dans la carrière du
médecin-vétérinaire. – L’Administration des services vétérinaires organisera au cours de la deuxième quinzaine du
mois de novembre 2004 un examen d’admission définitive dans la carrière du médecin-vétérinaire.

Bibliothèque nationale. – Examen de fin de stage dans la carrière du rédacteur. – La Bibliothèque
nationale organisera du 7 septembre au 8 septembre 2004 un examen de fin des stage dans la carrière du rédacteur.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 20.09.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BANDIC
Ahmet, né le 12.06.1973 à Sjenica (Yougoslavie), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.10.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Niederanven, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BOUÂNANE
Ibtissame, née le 26.09.1971 à Casablanca (Maroc), demeurant à Hostert (Niederanven), a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.10.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRAZ DA
SILVA Maria Fernanda, née le 06.10.1973 à Vieira do Minho (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 24.06.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de BRAS
Fernanda Maria.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIPRIANI
Luigi, né le 25.09.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
SANTOS César, né le 23.04.1980 à Ettelbruck, demeurant à Diekirch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 24.06.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

FERREIRA César.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 05.08.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur IMAMOVIC
Sanel, né le 31.08.1977 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.10.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Strassen, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LUJA
Fabienne Gabrielle, née le 12.02.1960 à Luxembourg, demeurant à Strassen, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MACHADO
MARINHO Silvia, née le 28.05.1978 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.11.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MARQUES
DA COSTA Nathalie, née le 20.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.07.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MATEO
CASTILLO Maria, née le 13.06.1977 à Galvan (République Dominicaine), demeurant à Bascharage, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.06.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NOKIN
Danielle Anna Augustine, née le 06.01.1948 à Tilleur (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.10.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
NSENGIYUNVA Marie-Jeanne, née le 06.04.1966 à Bukavu (R. D. du Congo), demeurant à Diekirch, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.08.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PERALTA
LARA Maria Cleofe, née le 13.07.1948 à Palero-Constanza (République Dominicaine), demeurant à Howald, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.10.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGUES
ROCHA Maria, née le 03.09.1968 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Bettembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.06.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SOARES
Mario Joao, né le 03.01.1952 à Nossa Senhora do Rosario/Ribeira Brava (Cap Vert), demeurant à Dudelange, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.11.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame THIMONIER
Annie Juliette Renée, née le 14.01.1946 à Malakoff (France), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 31.03.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de
Luxembourg, en conformité de l'art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
ROULLING Marie Antoinette, née le 16.03.1925 à Kautenbach, demeurant à Waterloo (Belgique), a recouvré la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d'option faite le 28.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Diekirch, en
conformité avec l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ANTUNES
FERREIRA Serge, né le 20.09.1974 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
FERREIRA Serge.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 21.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ARRÉ
Loredana, née le 21.11.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.06.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité avec l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BAUTISTA
MARTE Teresa de Jesus, née le 27.08.1964 à Santo Domingo (République Dominicaine), demeurant à Alzingen, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 21.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité avec l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BEKIRI
Argtim, né le 03.08.1982 à Debar (Macédoine), demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BLOCK
André, né le 02.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.07.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Betzdorf, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
BOURDOULOUS Christine Françoise Elise, née le 04.06.1967 à Paris 18ème (France), demeurant à Dudelange, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bettendorf, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BRAS
RIBEIRO Sonia, née le 16.09.1982 à Ettelbruck, demeurant à Grevenmacher, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 14.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mertert, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
CANDELLORI Sabrina Nives, née le 10.07.1983 à Luxembourg, demeurant à Wasserbillig, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 31.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARDOSO
DA CUNHA Claudia Cristiana, née le 12.07.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.07.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CARDOSO
MARICATO Marilene, née le 21.03.1982 à Luxembourg, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité avec l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
CARRAZEDO GONÇALVES Sérgio Augusto, né le 11.09.1975 à Ribalonga/Carrazeda de Ansiaes (Portugal),
demeurant à Garnich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
GONÇALVES Sérgio Augusto.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 17.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
CAVALEIRO AFONSO Victor Manuel, né le 31.03.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
AFONSO Victor Manuel.
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Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur COSTA
MARTINS Jean-Claude, né le 20.09.1974 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA COSTA
TEIXEIRA Mario, né le 02.12.1980 à Pétange, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
TEIXEIRA Mario.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 13.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
CARDOSO Sonia Maria, née le 28.06.1979 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.05.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité avec l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA SILVA
TEIXEIRA Joao Paulo, né le 04.07.1968 à Buarcos/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Leudelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DA
SILVA Jean Paul.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 16.01.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
DARTEVELLE Amélie, née le 01.03.1984 à Luxembourg, demeurant à Crauthem, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE
MICHELIS Jessica, née le 02.05.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DELL'AERA
Christophe Noël, né le 21.01.1979 à Luxembourg, demeurant à Hagen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.11.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kehlen, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DESSAINTE
Julie Marie Laurence Stéphanie, née le 17.08.1983 à Luxembourg, demeurant à Olm, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 19.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
D'ORLANDO Mauro, né le 22.12.1968 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 13.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FIORETTO
Daniele, né le 11.04.1982 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
FIORETTO Dany.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 05.11.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Lenningen, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FLORIOT
Françoise, née le 08.01.1983 à Luxembourg, demeurant à Canach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 25.10.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FONSECA
RAMOS Sergio, né le 16.04.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GANINO
Rosario, né le 03.12.1979 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
GHEORGHE Alexandru, né le 06.04.1984 à Bucarest (Roumanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
GHEORGHE Lucian, né le 06.04.1984 à Bucarest (Roumanie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
GIANNANDREA Jean-Paul, né le 25.10.1975 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.10.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JORDAO
NEVES Joao Luis, né le 06.09.1985 à Carriço/Pombal (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de NEVES
Joao Luis.
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Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.01.2001 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mamer, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JORNIK
Svetlana Anatolievna, née le 01.04.1964 à Poltava (Ukraine), demeurant à Mamer, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 08.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Kopstal, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KENGZEP
Margarita Terentiewna, née le 04.09.1947 à Sankt Petersburg (Russie), demeurant à Bridel, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KIEBEL
Nicole, née le 13.10.1969 à Trier (Allemagne), demeurant à Livange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAES
Christiaan Maria Francis Peter, né le 24.09.1955 à Berchem/Antwerpen (Belgique), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.12.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Koerich, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARINELLI
Roberto, né le 02.02.1985 à Luxembourg, demeurant à Koerich, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARQUES
DA COSTA Serge, né le 21.03.1981 à Luxembourg, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bissen, en conformité
avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS DA SILVA
Gil, né le 03.06.1982 à Ettelbruck, demeurant à Bissen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARX Rudi,
né le 19.11.1935 à Nohfelden (Allemagne), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Pétange, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MONTEIRO
HENRIQUES Hermenegildo, né le 27.12.1971 à Pétange, demeurant à Rodange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
HENRIQUES Gilles.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 14.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NESTLER
Jennifer Ulrike Danielle, née le 22.03.1981 à Luxembourg, demeurant à Crauthem, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinsel, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
NIEDERPRÜM Barbara Hildegard, née le 20.07.1966 à Luxembourg, demeurant à Heisdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vichten, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ORBAN
Véronique Claudine Francine, née le 10.04.1975 à Ettelbruck, demeurant à Vichten, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.03.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur POMER
Marco, né le 15.12.1971 à Udine (Italie), demeurant à Crauthem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.01.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RAUM
Julien Xavier, né le 29.12.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.02.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mondercange, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
RODRIGUES MACIEL Maria José, née le 05.05.1973 à Luxembourg, demeurant à Bergem, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
MACIEL Marie-José.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 02.04.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Clemency, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
SCAILQUIN Geneviève Martine Jacqueline, née le 06.04.1961 à Berchem-Sainte-Agathe (Belgique), demeurant à
Clemency, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SCHÄFER
Karl-Ludwig, né le 30.05.1950 à Neunkirchen (Allemagne), demeurant à Strassen, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 28.05.2004, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
SCHAEFER Carlo.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 05.12.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMOES
AZENHA Sylvie, née le 30.05.1983 à Luxembourg, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.11.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Berdorf, en
conformité avec l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THARP
David Russell, né le 12.03.1966 à Luxembourg, demeurant à Berdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.01.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bous, en conformité
avec l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VALENTE DE SOUSA
Arlindo, né le 31.12.1975 à Vila Cha/Vale De Cambra (Portugal), demeurant à Bous, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 19.02.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité avec l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VASQUES
CARDOSO Ângelo José, né le 25.10.1979 à Lamego (Portugal), demeurant à Eschdorf, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.11.2002 devant l'officier de l'état civil de la commune de Grosbous, en
conformité avec l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VOHRA
Sajiva, né le 31.05.1981 à Heidelberg (Allemagne), demeurant à Grosbous, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 05.12.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune de Winseler,
en conformité avec l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BREYER
Lilianne Odilia, née le 04.12.1944 à Doncols, demeurant à Bastogne (Belgique), a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 26.01.2004 devant l'officier de l'état civil de la commune de Mersch, en
conformité avec l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
HIPPERTCHEN Jeanne Marie, née le 01.01.1933 à Pétange, demeurant à Pettingen, a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 05.09.2003 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck,
en conformité avec l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WETZEL
Marie Antoinette, née le 31.05.1942 à Luxembourg, demeurant à Dietikon (Suisse), a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Union des caisses de maladie. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 12 juin 2004, Monsieur Mike
WALCH, attaché d’administration auprès de l’Union des caisses de maladie, a été nommé à la fonction d’attaché de
direction auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er juillet 2004.
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